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 n° 229 533 du 29 novembre 2019 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G.-A. MINDANA 

Avenue Louise 2 

1050 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 juin 2015, par X, qui déclare être de nationalité sao toméenne, tendant à la 

suspension et l’annulation d'un ordre de quitter le territoire, pris le 18 mai 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 25 juin 2015 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 septembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 16 octobre 2019. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, J.-C. KABAMBA MUKANZ loco Me G.-A. MINDANA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique en juin 2009. En sa qualité de membre du 

personnel administratif de l’ambassade de Sao Tomé et Principe, elle a bénéficié d’un titre de séjour 

spécial, auquel elle a renoncé le 5 juin 2014. 

 

1.2. Le 5 juin 2014, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union, en qualité de partenaire d’un ressortissant portugais.  

 

1.3. Le 26 novembre 2014, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, une décision de 

refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). 
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1.4. Aux termes de son arrêt n° 143 963 du 23 avril 2015, le Conseil de céans, sais d’un recours en 

annulation à l’encontre des décisions visées au point 1.3., a annulé l’ordre de quitter le territoire et a 

rejeté le recours pour le surplus. 

 

1.5. Le 18 mai 2015, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, un nouvel ordre de quitter 

le territoire. Cette décision, qui lui a été notifiée le 29 mai 2015, constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

Article 7  2° 

 

O si l'étranger demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant 

lieu de visa apposé sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er, de la loi). 

 

La demande de droit au séjour dans le cadre du regroupement familial est refusée le 26/11/2014. 

Décision notifiée le 03/12/2014 et refus confirmé par le CCE le 23/04/2015.» 

 

1.6. Le 18 mai 2015, la partie défenderesse a également pris un ordre de quitter le territoire à l’égard du 

fils majeur de la requérante. Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été enrôlé par le 

Conseil de céans sous le numéro 175 104 et actuellement toujours pendant.  

 

1.7. Le 28 juillet 2015, la requérante et son fils majeur ont introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

1.8. Le 8 décembre 2016, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à 

l’égard de la requérante et de son fils, deux ordres de quitter le territoire. Le recours introduit à 

l’encontre de ces décisions a été enrôlé par le Conseil de céans sous le numéro 199 815 et est 

actuellement toujours pendant.  

 

2. Questions préalables. 

 

2.1.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du 

recours, à défaut d’intérêt à agir dans le chef de la partie requérante. La partie défenderesse fait valoir à 

cet égard que « depuis l’entrée en vigueur le 27 février 2012 de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 

nouveau, elle est obligée de donner un ordre de quitter le territoire lorsque l'étranger se trouve dans le 

cas visé au point 1° ou 2° de l’alinéa 1er de cet article 7 comme en l’espèce, sa compétence étant liée ». 

 

2.1.2. Le Conseil rappelle que l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, sur lequel se fonde 

l’acte attaqué, a été modifié par la loi du 19 janvier 2012 qui assure la transposition partielle de la 

Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes 

et procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers 

en séjour irrégulier et porte notamment que « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues 

dans un traité international, le ministre ou son délégué peut donner à l’étranger, qui n’est ni autorisé ni 

admis à séjourner plus de trois mois ou à s’établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans 

un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le 

territoire dans un délai déterminé :  

[…] 

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé;  

[…] ». 

 

Ainsi qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 

1980, relatifs à l’article 7 de cette dernière loi, l’obligation de prendre une décision de retour à l’encontre 
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de tout ressortissant d’un pays tiers qui est en séjour illégal sur le territoire ne vaut évidemment pas si le 

retour effectif d’un étranger entraîne une violation des articles 3 et 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH) (Doc. Parl., 53, 

1825/001, p. 17).  

 

Par ailleurs, l’article 20 de la même loi du 19 janvier 2012 a inséré, dans la loi du 15 décembre 1980, un 

article 74/13, libellé comme suit : « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son 

délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 

ressortissant d’un pays tiers concerné ». 

 

Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 

de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un pays 

tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre comme 

s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, le caractère irrégulier du 

séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que 

d’autres facteurs, notamment liés à la violation des droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 

de la CEDH soient également pris en compte, en manière telle que la partie défenderesse n’est pas 

dépourvue en la matière d’un certain pouvoir d’appréciation.  

 

Partant, l’exception d’irrecevabilité invoquée ne peut être retenue, dans la mesure où la partie 

défenderesse ne peut se prévaloir d’une compétence entièrement liée lorsqu’elle délivre un ordre de 

quitter le territoire sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 7, 62 et 74/13 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

(ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH),  de l’article 7 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’Union Européenne (ci-après : la Charte), du principe général de bonne 

administration selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de 

tous les éléments pertinents de la cause, du « principe général de défaut de prudence et de minutie », 

ainsi que de la motivation absente, inexacte, insuffisante ou contradictoire et dès lors de l’absence de 

motifs légalement admissibles, et de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

3.2. Invoquant le prescrit de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, elle fait valoir que « Le 11 mai 

2015, suite à l’arrêt du Conseil de céans du 23 avril 2015, la requérante a invité la partie [défenderesse] 

à réexaminer sa situation de séjour eu égard à l’article 42 quater de la loi ». Elle rappelle ensuite le 

parcours administratif de la requérante en Belgique, ajoutant que « Dans le courant de l’année 2012, 

elle s’est fait rejoindre par son fils », lequel « se trouve sous les liens de contrat salarié », et qu’elle-

même « se trouve à ce jour, sous les liens du contrat de travail au sein de l’ambassade, bénéficiant d’un 

revenu net mensuel de plus 1.279,37 € ».  

Elle reproche ensuite à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en compte, dans la motivation de 

l’acte attaqué, « la durée de séjour de la requérante sur le territoire du Royaume, son âge, sa situation 

familiale et économique, son intégration sociale et culturelle, et l’intensité de ses liens avec son pays 

d’origine », et estime, dès lors, que « la décision attaquée n’est pas suffisamment motivée, et ne permet 

nullement à la requérante de comprendre les raisons pour lesquelles il lui est enjoint de quitter le 

territoire ». 

Elle poursuit en invoquant le prescrit de l’article 8 de la CEDH et de l’article 7 de la Charte, et rappelle 

que « la requérante réside de manière ininterrompue sur le territoire du Royaume depuis juin 2009 » et 

qu’ « En 2012, elle s’est fait rejoindre par son fils ». Soutenant qu’il y a « incontestablement l’existence 

d’une vie familiale au sens des [dispositions précitées], entre la requérante et son fils », elle affirme que 

« l’ensemble de ces éléments démontre clairement que l’acte attaqué, aurait pour conséquence 

l’éclatement du lien matrimonial [sic], de la cellule familiale, existant entre la requérante et son fils ». Elle 

reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir « envisagé les conséquences familiales de 

l’éclatement de cette cellule familiale », et de ne pas avoir effectué de mise en balance des intérêts en 

présence.  

 

4. Discussion. 
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4.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, le ministre ou son délégué « peut donner à l’étranger, qui n’est ni autorisé ni admis à 

séjourner plus de trois mois ou à s’établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire 

dans un délai déterminé:  

[…] 

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé ; 

[…] ». 

 

Ainsi qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 

1980, relatifs à l’article 7 de cette dernière loi, l’obligation de prendre une décision de retour à l’encontre 

de tout ressortissant d’un pays tiers qui est en séjour illégal sur le territoire ne vaut évidemment pas si le 

retour effectif d’un étranger entraîne une violation des articles 3 et 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH) (Doc. Parl., 53, 

1825/001, p. 17).  

 

Par ailleurs, l’article 20 de la même loi du 19 janvier 2012 a inséré, dans la loi du 15 décembre 1980, un 

article 74/13, libellé comme suit : « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son 

délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 

ressortissant d’un pays tiers concerné ».  

 

Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 

de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un pays 

tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre comme 

s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, le caractère irrégulier du 

séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que 

d’autres facteurs, notamment liés à la violation des droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 

de la CEDH soient également pris en compte, en manière telle que la partie défenderesse n’est pas 

dépourvue en la matière d’un certain pouvoir d’appréciation.  

 

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi 

du 15 décembre 1980, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que 

constater une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

Quant à l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative, le Conseil 

rappelle qu’elle doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur le motif selon lequel la 

requérante « demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu 

de visa apposé sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er, de la loi) », 

lequel repose sur les constats que « La demande de droit au séjour dans le cadre du regroupement 

familial est refusée le 26/11/2014. Décision notifiée le 03/12/2014 et refus confirmé par le CCE le 

23/04/2015 ». Ces motif et constats, qui ne sont nullement contestés par la partie requérante – celle-ci 

reprochant, en substance, à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération « la durée de 

séjour de la requérante sur le territoire du Royaume, son âge, sa situation familiale et économique, son 

intégration sociale et culturelle, et l’intensité de ses liens avec son pays d’origine », et d’avoir violé 

l’article 8 de la CEDH – doivent être considérés comme établis.  

Le motif susvisé suffit, à lui seul, à fonder valablement en fait et en droit l’ordre de quitter le territoire 

délivré à la requérante, sous réserve de la prise en compte d’autres facteurs, tels que rappelés supra 

sous le point 4.1.  

Partant, la décision attaquée doit être considérée comme suffisamment et valablement motivée, sous 

ces mêmes réserves, à l’examen desquels le Conseil procèdera dans les lignes qui suivent. 

 

4.3. S’agissant tout d’abord de l’invocation, en termes de requête, de l’article 42quater de la loi du 15 

décembre 1980, le Conseil relève que cette disposition concerne l’hypothèse où il est mis fin « dans les 
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cinq années suivant la reconnaissance de leur droit de séjour, au droit de séjour des membres de 

famille d'un citoyen de l'Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de l'Union et qui séjournent en tant 

que membres de la famille du citoyen de l'Union ». Or, force est de constater que cette disposition n’est 

pas applicable en l’espèce, dans la mesure où la décision attaquée est un ordre de quitter le territoire et 

non une décision mettant fin à un séjour obtenu en tant que membre de la famille d’un citoyen de 

l’Union. Le Conseil observe, par ailleurs, que la requérante n’a jamais obtenu un tel séjour en Belgique. 

En effet, la demande visée au point 1.2. a été refusée par la partie défenderesse, et le recours introduit 

à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil (cf point 1.4.).  

 

Partant, le grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération « la durée de séjour 

de la requérante sur le territoire du Royaume, son âge, sa situation familiale et économique, son 

intégration sociale et culturelle, et l’intensité de ses liens avec son pays d’origine », comme l’exige 

l’article 42quater, §1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, manque en droit, et l’argumentation de 

la partie requérante à cet égard ne peut être suivie.  

 

4.4.1. S’agissant ensuite de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit 

national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est 

question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres 

de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La 

notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la 

notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

4.4.2. En l’espèce, le Conseil souligne d’emblée que l’article 8 de la CEDH en lui-même n’impose pas 

d’obligation de motivation des actes administratifs, en telle manière que les griefs tirés, en substance, 

d’une motivation insuffisante et de la commission d’une erreur manifeste d’appréciation à cet égard, 

sont dénués de pertinence.  

 

Il relève ensuite que la partie requérante se prévaut uniquement de l’existence d’une vie familiale entre 

la requérante et son fils majeur, en telle manière qu’il n’aperçoit pas la pertinence de l’allégation portant 

que « l’acte attaqué aurait pour conséquence l’éclatement du lien matrimonial ».  

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH que l’article 8 de la 

CEDH ne vise que la famille restreinte aux conjoints ou aux parents et aux enfants mineurs; la 

protection offerte par cette disposition ne s’étend qu’exceptionnellement à d’autres proches parents. En 

effet, les relations entre parents et enfants majeurs ne bénéficieront pas nécessairement de la 

protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence d'éléments 

supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux.  

En l’occurrence, il ressort du dossier administratif et de la requête que la requérante reste, en toute 

hypothèse, en défaut d’établir qu’elle se trouve dans une situation de dépendance réelle à l’égard de 

son fils majeur ou dans un lien autre que résultant du lien familial classique entre parents et enfants 

majeurs, de nature à démontrer dans son chef l’existence d’une vie familiale telle que protégée par 

l’article 8 de la CEDH. 

Dès lors, la partie requérante restant en défaut d’établir que la requérante se trouverait dans une 

situation de dépendance réelle à l’égard de son fils majeur résidant en Belgique, de nature à démontrer 
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dans son chef l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH, le Conseil estime que 

celle-ci n’est pas fondée à se prévaloir d’une violation de l’article 8 de la CEDH à l’égard dudit membre 

de sa famille. 

 

Quant à la vie privée qui semble alléguée, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante 

reste en défaut d’étayer celle-ci. A défaut d’autres précisions, la vie privée ainsi invoquée ne peut être 

tenue pour établie.  

En tout état de cause, force est également de rappeler que, dès lors que la partie défenderesse n’a 

aucune obligation de respecter le choix d’un étranger de s’établir en Belgique, l’écoulement du temps et 

l’établissement des liens sociaux d’ordre généraux ne peuvent fonder un droit de celui-ci à obtenir 

l’autorisation de séjourner en Belgique. 

 

Partant, il ne peut être considéré que l’acte attaqué viole l’article 8 de la CEDH ou serait disproportionné 

à cet égard. 

 

4.5. Enfin, s’agissant de l’invocation de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle 

que cette disposition prévoit que « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son 

délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 

ressortissant d’un pays tiers concerné », et qu’elle impose donc une obligation de prise en considération 

et non de motivation. Or, le Conseil constate que la partie requérante est restée en défaut, ainsi que 

relevé supra, d’établir l’existence d’une vie familiale dans le chef de la requérante, de sorte qu’elle ne 

peut justifier d’un intérêt à un tel grief. 

En tout état de cause, le Conseil observe qu’il ressort d’une note de synthèse, datée du 18 mai 2015 et 

présente au dossier administratif, que la partie défenderesse a pris en considération la situation familiale 

de la requérante, considérant notamment à cet égard ce qui suit : 

« […] Séjour : 

Maman psn 6524949 

20 le 26/11/2014 not le 03/12/2014 

Recours le 19/12/2014 

Annulé cce le 23/04/2015 n° 143963 affaire 166074 mais sur oqt seulement 

Enfant psn 7550381 

20 le 26/11/2014 not le 05/12/2014 

Recours cce le 19/12/2014 

Annulé sur oqt seulement le 23/04/2015 n° 143964 affaire 166089 

Intervention avocat le 11/05/2015 

Maintien décision + oqt […] ». 

 

Il s’ensuit qu’en ce qu’il est pris de la violation de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le moyen 

unique ne peut être tenu pour fondé. 

 

4.6. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être tenu pour fondé.  

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Au vu de ce qui précède, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension 

 

6. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1er. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf novembre deux mille dix-neuf par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK N. CHAUDHRY 

 

 


